DEPARTEMENT DU LOT
COLLECTIVITE ………………………………………………………….

ARRÊTÉ PORTANT VERSEMENT DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 
Concernant : M/Mme ..………………………………………………

Grade : ………………………………………………………………………

Le Maire ou Le Président de ……………………………………………………………………………………………………………………………

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat ;

VU le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;

VU la délibération du …………………………….. instaurant la prime de pouvoir d’achat pour les agents de la collectivité (l’établissement) ; 

Considérant que M/Mme ………………………………… remplit les conditions d’éligibilité à la prime de pouvoir d’achat ;

ARRÊTE

Article 1 : La prime de pouvoir d’achat d'un montant de ........................ euros est attribuée à M/Mme …………………………………
Article 2 : Cette prime fait l’objet d’un versement : 
· Unique 

· Ou d’un versement en …….. fractions : 

· ………………. euros sur le mois de …………..

· ………………. euros sur le mois de …………..

Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise au Comptable de la collectivité et notifié à M/Mme ……………………..……………………………………………………………………………………………..……….. 

	Notifié à l'agent le : ……………………………………………….

SIGNATURE


	Fait à …………………………………………………………………………

Le ……………………………………………………………………………..

LE MAIRE ou LE PRESIDENT




La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

